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Fribourg au XVIIIe siecle et la tentative revolutionnaire
de Pierre-Nicolas Chenaux1

par Marcel de Weck f.

II faut voir le Fribourg du XVIIIe siecle avec des besicles
du temps, de ces besicles d'acier ou de corne, dont les menisques

1 C'est un triste devoir que celui dont je m'acquitte ici en presentant
aux lecteurs de la Revue d'histoire suisse le jeune historien, mon ami,
qui vient de nous quitter.

Marcel de Weck, descendant d'une vieille famille patricienne fri-
bourgeoise, etait ne le 27 decembre 1894 ä Bulle oü son pere, Louis de
Weck, exercait les fonctions de prefet de la Gruyere. II fit ses humanites
au College de Fribourg, y conquit le grade de bachelier es-lettres, et
s'inscrivit en 1914 ä la Faculte de droit de l'universite de Fribourg d'oü
il sortit licencie. Esprit orne et solide, nourri de fortes lectures, l'histoire
l'attirait. II partit pour Paris et suivit des cours ä l'Ecole des Chartes et
ä la Sorbonne, et en revint pour etudier aux Facultes des lettres de Zürich
et de Fribourg.

Sa sante etait delicate, mais il avait la ferme volonte de guerir. II
y avait reussi, gräce ä des soins entendus, et en 1927, il avait epouse
Mlle Wander, de Berne, en qui il avait trouve la compagne douee de coeur
et d'intelligence qui devait seconder ses efforts. Entre temps, il avait entre-
pris aux Archives cantonales de Fribourg et de Berne les recherches
necessaires pour sa these de doctorat. Nous avions choisi un grand et beau
sujet: «Les troubles de 1781—1783 et la fin de fanden regime ä Fribourg ».
II l'etudiait avec beaueoup de soin et en etait arrive ä le posseder ä Ia per-
fection. Car il avait les qualites du veritable historien: l'esprit critique et
l'esprit de finesse, la methode necessaire aux recherches d'erudition et le don
de Synthese. II en avait donne la preuve dans sa biographie de Georges
de Montenach, parue en 1928, et dont la presse avait releve les justes
merites.

L'hiver dernier, Marcel de Weck donna ä Fribourg, Berne et Geneve
une Conference solide et brillante, dans Iaquelle il avait heureusement
resume ses recherches anterieures sur Fribourg au XVIIIeme siecle. Ce
sont ces pages que l'on va lire. Nous les publions telles qu'il les avait
ecrites dans son charmant manoir familial de Villars sur Marly dont il
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viennent d'Allemagne ou de Hollande. II faut feuilleter les recits

des voyageurs, eplucher les memoires, et fouiller les archives.

II faut interroger les monuments, et connaitre les patientes recherches

des historiens locaux. II faut enfin animer tout cela du

souffle de la vie, rendre l'atmosphere de la ville souveraine, des

anciennes terres et des baillages.
Le Fribourg du XVIIIe siecle etait une ville de 5 ä 6000

habitants. Mais Berne et Zürich n'en avaient pas plus de 10 ä

11000, et Lucerne et Soleure n'en comptaient que 4 000. Aussi

les voyageurs du temps appellent-ils poliment Fribourg: «une

grande ville bien bätie». D'ailleurs, les descriptions du debut du

siecle lui sont moins favorables que Celles de la fin. Entre temps
Rousseau avait preche le retour ä la nature, et la Suisse commencait
ä etre ä la mode. On decouvrait les beaut.es de la montagne.
On escaladait les glaciers et l'on faisait ensuite de tres longs

oompte-rendus que l'Europe s'arrachait. En France, ä la ville

et ä la Cour, l'on n'entendait parier que de cascades, de rochers,
de forets, de charrues, de troupeaux et de patres. La Suisse

tout entiere devenait une eglogue, une idylle. Ses peuples etaient

les plus sages et les plus heureux du monde. Les petits maitres

bernois popularisaient par l'image les beautes naturelles et les

beautes villageoises d'un pays jusqu'alors meconnu. La reine

de France revendiquait ses origines helvetiques. C'etait le debut

d'une immense vogue. Les relations des voyageurs allemands,

francais ou anglais etaient dejä presque des succes de librairie;
on les traduisait en plusieurs langues; on les editait ä nouveau.

avait fait avec son admirable compagne un sejour de travail et de bonheur.

II tomba de nouveau malade au mois de juin dernier; le 24 aoüt, il mourait
ä Leysin des suites d'une pneumonie. Jusqu'au dernier -moment, Marcel de

Weck avait espere et travaille; il comptait presenter sa these cet hiver.

Tous ceux qui l'ont connu l'ont aime, car les qualites du coeur egalaient

chez lui celles de l'esprit. Aussi sa famille et ses amis esperent-ils publier
dans un livre posthume, en memoire de celui qu'ils pleurent, les meilleures

pages qu'il avait consacrees au passe de son eher Fribourg.
Que Madame de Weck veuille trouver ici l'hommage emu et respec-

tueux de notre reconnaissance pour avoir bien voulu permettre de donner

la primeur de quelques unes de ces pages ä la Revue d'histoire suisse.
G. Castella.
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D'esprit philosophique et sentimental, ces pelerins et ces pre-
curseurs s'interessaient et touchaient ä tout. Venus de loin et
partout accueillis ä merveille, leurs observations, en general
bienveillantes, restent tres pres de la verite. C'est qu'ils portaient
avec eux des lettres de recommandations et que, de canton ä

canton, on savait les envoyer ä la meilleure source de ren-
seignements, au personnage qui, dans son coin de terre, presbytere,
chäteau, maison de maitre ou abbaye, faisait figure de philosophe
eclaire. Leurs observations sont d'ailleurs corroborees par celles
des Suisses: d'Alt, Faesi, Zurlauben, Sinner de Ballaigues et
Tscharner. Ils n'allaient pas encore jusqu'ä admirer le gothique,
mais ils portaient dejä en eux l'amour du pittoresque.
Fribourg avec ses innombrables tours, ses remparts intacts, sa
oollegiale, son beffroi, ses clochers et ses clochetons, ses
maisons en cascades, ses ponts et ses falaises, leur coupait le souffle.
«On voit ä l'interieur des fortifications» dit Cox, «un melange
singulier de maisons, de rochers, de taillis et de prairies, et
l'oeil se promene agreablement tantot sur le tumulte d'une ville
et tantot sur le calme d'une campagne solitaire. On voit
meme... des rues qui sont au-dessus des toits des maisons...,
plusieurs sont bäties sur le bord d'un precipice, et, en re-
gardant du haut en bas, il serait possible d'avoir un etourdisse-
ment funeste. Un amant au desespoir, qui desirerait faire le
saut perilleux, n'aurait pas besoin de faire un voyage ä Leucate,
ni au rocher de Meillerie, il lui suffirait de s'elancer par le
soupirail de la cave et en un instant, il terminerait sa carriere».

Si la ville avait, dans l'ensemble, garde un decor exterieur
medieval, si la ville basse recelait encore les maisons profondes
des artisans d'autrefois, les rues de la ville haute avaient ete
reoonstruites sur un plus grand pied ou avec plus d'elegance,
dans le courant des deux derniers siecles. Les maisons etroites
que l'on peut voir encore sur le plan de Martin Martini, avaient
fait place ä de plus larges facades. Beaueoup d'entre elles
portaient des frontons armories. Les fenetres des rez-de-chaussee
s'ornaient de delicates ferronneries. Et par leurs battants entr'ou-
vers, on pouvait apercevoir la courbe majestueuse d'un escalier
d'honneur, ou l'or fin d'un trumeau ä fleurs.
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Aussi les passants trouvaient-ils les maisons de Fribourg
«tres propres et tres bien bäties ». Mais la ville ne leur presentait
qu'un aspect triste et inanime, et le commerce, ainsi que les manu-
factures, leur semblaient insignifiants.

Car helas, si, selon un phenomene de cristallisation commun
aux villes de Suisse, Fribourg avait garde les memes limites
qu'au quinzieme siecle et un chiffre de population sensiblement
egal ä celui qu'elle atteignit ä cette epoque de haute prosperite
industrielle, la ruche bourdonnante d'autrefois, qui fourmillait de

tisserands de bon drap, de teinturiers, de tanneurs, de chamoiseurs
et de forgerons de faulx, etait devenue Pindolente souveraine des

campagnes voisines.
Situee ä l'ecart des grand'routes, privee de compagnies

marchandes, la ville n'avait pas su, au moment oü l'axe commer-
cial de l'Europe se deplacait vers l'ouest, adapter ses industries
anciennes aux temps et aux marches nouveaux. Mais c'etait la
richesse acquise par le travail qui avait permis ä la bourgeoisie
de Fribourg et ä ses magistrats avises d'echapper aux convoitises
oontraires de Berne et de la Savoie et d'entrer dans l'alliance des

Ligues. Des l'instant oü Berne avait renonce ä la conquete pour
accepter l'association, la partie avait ete gagnee pour Fribourg.
Enhardie par la part glorieuse prise aux guerres de Bourgogne,
eile avait cherche, avec la permission de Berne, ä s'arrondir de

tous cotes par achat ou par conquete. Les deux villes mar-
chaient la main dans la main, mais c'etait une amitie mefiante.
Aueune ne voulait etre la dupe de l'autre. Elles s'entendaient,
mais comme des larrons, pour depecer la Suisse romande et
voler ä la curee de la feodalite defaillante.

Le declin de l'industrie avait ooineide avec un tres
considerable aecroissement de puissance territoriale. L'administration,
devenue lucrative, avait tente les gens en place. Et c'est ainsi

que, distraite par la grande politique, par l'appät du service

etranger et le gouvernement de la Republique, la bourgeoisie de

Fribourg avait laisse choir l'industrie et perir la poule aux
oeufs d'or.

Les artisans du XVe siecle s'etaient mues en gentilhommes

pour aller au loin courre l'aventure et la guerre, et dans le pays
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ils avaient constitue un «Beamtenstand» de proprietaires fon-
ciers ä traditions militaires. Ils etaient devenus une caste fermee
qui tenait dans ses mains tous les rouages de l'Etat.

Mais Devolution avait garde une marche juridique et, en
pleine Oligarchie, le patriciat de Fribourg conservait des sur-
vivances democratiques. Ses institutions prenaient leurs racines
dans les premiers siecles de l'existence de la ville.

Les droits primordiaux de la bourgeoisie de Fribourg, ce
corps, qui, comme ailleurs, constituait la commune et qui agissait
dans tous les domaines, politiques, juridiques et economiques,
etaient contenus dans la Handfeste ou Charte de fondation de
la ville. Son Excellence l'avoyer regnant, le chef de l'Etat,
Messeigneurs du Supreme Senat, les vingt-quatre conseillers du
Petit Conseil, y remontaient aussi. II en etait presque de meme
des bannerets, ou tribuns du peuple, comme disent les libelles
de ce XVIIIe siecle farci d'antiquite. La bourgeoisie, en tant
que oorporation militaire, ayant ä sa tete l'avoyer, etait divisee
des le second siecle de la fondation en trois, puis quatre bannieres,
oonduites chacune par un banneret; et, avoyer, conseil des vingt-
quatre, bannerets, bourgmestre, eure, etc. etaient eius des les
premiers temps, egalement par la commune.

Les autres corps que nous voyons fonetionner au XVIIIe
siecle, le Souverain Conseil des Deux-Cents, le Conseil des
Soixante et la Chambre Secrete, etaient nes egalement au cours
des äges. Ils etaient la consequence de l'accroissement de la
cite. On ne pouvait reunir sans cesse la Commune, et assez tot
des conseils s'etaient intercales entre eile et ses chefs. Ainsi le
Conseil des Deux Cents apparait dejä en 1337, ä la tete, et
non ä la place de la Commune.

La grande journee politique de l'annee, la journee des elec-
tions, etait de tout temps l'assemblee communale pleniere de
la St. Jean d'ete, qui reunissait dans l'eglise des Cordeliers les
Conseils avec un certain nombre de bourgeois et d'habitants.

Cette journee etait si importante qu'il avait fallu instituer
une autre assemblee preparatoire fixee au dimanche precedent et
dont les deliberations devaient rester secretes. Ce dimanche
avait ete appele le «dimanche secret».
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La preparation de la St. Jean incombait aux bannerets. C'est

pour les aider dans leur täche, c'est aussi pour mettre une
sourdine ä leur omnipotence et exercer un controle sur leur

propagande electorale, qu'avait surgi le Conseil des Soixante,

puis la Chambre Secrete. Et c'est parce que les bannerets et les

membres de la Chambre Secrete etaient essentiellement des

representants de la bourgeoisie et du petit peuple, que l'on
avait decide, en 1404, qu'ils ne pourraient etre des nobles.

Avoyer, Petit Conseil, Conseil des Deux-Cents, bannerets,
Conseil des Soixante et Chambre Secrete, nous avons les elements

essentiels de la charpente politique de Fribourg.
Passons maintenant ä la population. Comme dans les autres

villes de Suisse et d'Europe, eile avait toujours ete partagee en

deux classes, la bourgeoisie et le petit peuple ou mieux, les

bourgeois et les habitants, ces derniers de tout temps beaueoup

plus nombreux et beaueoup moins riches que les premiers.

Les habitants faisaient cependant partie integrante de la

Commune, mais bien qu'ils eussent acquis, en 1404, les memes

droits civiques que les bourgeois, il ne semble pas qu'ils aient

jamais exerce une grande influence politique, probablement parce

que tout habitant influent etait prestement assimile par la

bourgeoisie.

Les representants de la commune aupres des conseils etaient
essentiellement les quatre bannerets qui assistaient aux seances

du Petit Conseil et avaient droit de veto.

En 1553, les bannerets, corrompus par le Comte de Gruyere,
mirent leur veto ä l'acquisition de la Seigneurie de Corbiere. Les

Conseils sauterent sur l'occasion pour destituer ces quatre
magistrats, en enlever la nomination ä l'assemblee de la St. Jean, et
statuer qu'ils seraient dorenavant nommes par les Deux-Cents

et choisis dans les Conseils.

Ainsi les bannerets, au lieu d'etre les representants du petit
peuple dans les Conseils, devenaient juste l'inverse: les representans

des conseils aupres du petit peuple et comme des agents-

politiques charges de le maintenir dans la docilite.

C'etait un pas decisif vers un nouvel ordre de choses.
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La bourgeoisie de Fribourg avait echappe ä un double
ecueil: d'une part, en excluant les nobles des charges populaires,
eile avait bride et controle les ambitions politiques de la feodalite
voisine, de tout temps ä la tete des conseils. D'autre part, eile
avait enleve toute influence reelle au petit peuple. Mais, pas plus
que les autres bourgeoisies de Suisse, eile n'avait su eviter un
troisieme ecueil, celui de l'egoisme. Les innombrables mesures
restrictives du XVIe siecle, qui tendaient ä elever toujours plus
la taxe d'admission, ä allonger toujours davantage le sejour
prealable des candidats, avaient abouti finalement ä la fermeture
de 1627, devenue totale en 1684.

Ces mesures avaient eu une excuse, la lutte contre les doc-
trines religieuses nouvelles et une cause connexe: la mefiance
de l'etranger. La necessite d'avoir un gouvernement fort, au
moment de la Reforme, avait accelere une concentration du pouvoir,

sensible des avant les guerres de Bourgogne. Mais cette
concentration avait ete desormais un fait acquis, et la
bourgeoisie avait cesse de se renouveler par le bas. II faut, pour
comprendre cette invasion d'esprit aristocratique, tenir compte
des idees du temps. C'est la bourgeoisie qui etait parvenue ä se
debarrasser de ses seigneurs autrichiens et savoyards. Elle n'avait
plus personne au-dessus d'elle, eile etait entree dans les Ligues,
eile se sentait ä son tour souveraine du domaine qu'elle avait
acquis sur ses voisins par achat, par les armes ou par laj

diplomatie. Elle avait absorbe tous les elements utiles de la
ville, eile s'etait haussee au niveau des princes voisins, on lui
ecrivait avec cinquante ciroonlocutions. Pourquoi risquer de
compromettre cette reussite politique et sociale en la partageant
avec de nouveaux venus, qui n'ayant pas ete ä la peine ne
sauraient etre ä l'honneur?

II faut placer cette « bourgeoisie secrete » comme on l'appelait
depuis 1600 environ, ä cause du dimanche secret et de la Chambre
Secrete, dans son cadre, celui d'une Europe monarchique et ab-
solutiste oü les pouvoirs oonstitues gouvernent de droit divin.
L'evolution que subit l'etat-type, la France, de Henri IV ä

Louis XIV, et de Louis XIV ä Louis XVI, cette evolution
insensible qui embrasse presque deux siecles, se fait aussi sentir
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dans les Ligues: Le Corps helvetique de 1602, pour le prendre
au moment de l'alliance avec Henri IV, etait quelque chose de

bien plus vivant, de bien plus puissant que le Corps helvetique de

1777, date de la derniere alliance avec l'ancienne monarchie. Ce

n'est pas qu'au XVIIIe siecle les cantons eussent demente quant
ä l'administration locale ou l'organisation militaire. Au contraire.

Mais, survivance medievale, morcelee en minuscules republiques,
la Suisse etait restee stationnaire au milieu d'une Europe en
marche vers l'unite. Elle s'etait blessee avec le fuseau de la
Belle au Bois dormant.

C'est au XVIIIe siecle surtout que l'on sent 1'effet des

mesures restrictives des deux siecles precedents. Dans les
cantons, les familles privilegiees se fönt moins nombreuses et Celles

qui subsistent ont herite des autres un accroissement de richesse
et de credit. Elles se sont, avec une parfaite bonne foi, ancrees
dans leur legitimite. Elles traitent gravement des affaires de

minime importance. Elles savent la politesse, et l'ambition du
patricien est d'etre un homme de qualite.

On se demande pourquoi, dans cet ordre de choses

nouveau, dans ce patriciat fribourgeois ferme, la noblesse continue
d'etre exclue de certains offices. Cela se concevait autrefois,
au temps oü les magistratures etaient populaires et la noblesse
feodale.

Mais c'est que la Chambre Secrete est un rouage d'origine
democratique. Elle reste une machine de guerre egalitaire. Elle
a empeche la noblesse de former une coterie au-dessus du Conseil

des Deux-Cents. Elle a maintenu la souverainete dans les
Deux-Cents. C'est gräce ä eile que les trois quarts des familles
d'Etat arrivent encore aux emplois, ce qui n'est le cas ni ä

Berne, ni ä Lucerne. Elle n'est pas absolument fermee ä la
noblesse, puisqu'il suffit aux nobles de renoncer ä leur qualite
pour pretendre aux charges de banneret et de secret. Mais, ä la
faveur de cette exclusion, eile etait devenue petit ä petit l'apanage
d'un groupe de familles. Elle est la clef de voüte du regime.
Elle se renouvelle elle-meme; eile a droit de censure; eile
projette les lois. Elle presente aux Deux-Cents. Elle admet ou
exclut les candidats aux Soixante et au Petit Conseil, et, comme
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nous sommes dans un Etat oü certaines charges sont venales,
-oü chaque candidat elu doit verser une somme tantot ä son
« presentateur» et tantot ä ses concurrents, il y a non seulement
honneur, mais encore profit ä faire partie de la Chambre Secrete.
Ces Messieurs les Secrets s'en doutent, mais il faut dire que, s'ils
ont les avantages du regime, ils en supportent aussi tout le poids.

Ce n'est pas sans peine, que, pour rester «secrets», ils
ortt renonce ä devenir des Junker. Plusieurs d'entre eux possedent
des lettres d'armoiries et des lettres de noblesse. Mais ils ne s'en
prevalent pas. Ce serait l'exclusion immediate de la Chambre.
D'autres auraient eu maintes fois l'occasion de se procurer ä

bon compte d'authentiques parchemins aupres des souverains be-

sogneux dont l'Europe foisonne. Les chancelleries de Vienne et
de Turin, les princes allemands, le St. Siege apostolique battent
notoirement monnaie de cette marchandise.

Mais ä quoi bon ouvrir son bas de laine et payer de beaux
ecus sonnants la perte du pouvoir? Ne vaut-il pas mieux se

oomplaire dans la Situation acquise? Dans le pays ces titres
etrangers n'ajoutent guere ä la consideration des magistrats.
Messieurs les Secrets possedent, comme les autres fiefs et seigneuries.

On les appelle du nom de leur terres. Leurs corridors sont
pavoises de leurs arbres genealogiques. Ils somment leurs
ecussons de diverses couronnes. Ils jonglent avec les perles, les
fleurons et les tortils, voire meme les manteaux d'hermine. Ce
sont lä jeux souverains, fantaisies peu coüteuses, menues monnaies
du pouvoir et concessions au temps. Et cependant elles ne sont

pas fastueuses, les Souveraines Excellences de Fribourg. Elles
pratiquent la simplicite et l'economie. Elles preferent les beaux
domaines etales au soleil et l'argent prete au dehors ä la table
ouverte et ä la vie de chäteau. Nobles et patriciens songent
avant tout ä leur posterite. Ils mettent leurs terres en majorat,
en Substitution, en fideis-commis. II y en a meme chez de simples
paysans: les Grossrieder, les Friesenheit, les Perroud de Chätel-
St.-Denis, et les Vonlanthen de Galmitz. L'entite sociale n'est pas
Tindividu, mais la famille. Et dans ce pays pauvre, c'est par
l'epargne qu'on arrive! ä se maintenir. «II est sur » ecrit Zurlauben,
«que les Fribourgeois portent l'economie ä un point extreme; il
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y a meme un proverbe allemand qui dit « qu'ils pourraient diviser

en quatre un grain de poivre ».

Leurs Excellences publient des ordonnances somptuaires. On

ne peut porter que certaines etoffes et des bijoux vrais. Le sexe de

la bourgeoisie privilegiee peut avoir un habit de velours noir et
des robes de soie d'une seule couleur que l'on ne portera qu'aux
jours de fete et dans des circonstances solennelles, baptemes,
noces et prises d'habit. Les femmes de la bourgeoisie commune
seront vetues plus simplement. Enfin, les servantes foraines devront
etre habillees en corset et en etoffe de laine sans galons ni rubans.
Leurs Excellences payent d'exemple. Elles ont dans leurs coffres

une argenterie massive dont elles ne se servent pas. Elles mangent
dans la faience du pays pour faire marcher l'industrie. Elles

habitent de vieilles maisons et des manoirs rustiques, elles y
fönt bonne chere et y menent petit train.

L'essentiel pour elles est de veiller au grain et de pousser
les leurs dans les charges d'Etat, car les familles sont nombreuses.
Les emplois aussi, mais ceux qui rapportent le plus ne sont que
temporaires. On les occupe trois ans, quatre ans, cinq ans,
dix ans, et jusqu'ä nouvelle chance, il faut rentrer dans les Conseils

et les Commissions, se contenter des revenus d'un domaine et

d'une pension en sei, en grains, en argent de France.

II faut elever de nombreux enfants. On peut bien mettre les

filles au couvent, aux Ursulines, ä la Visitation, ä Montorge, ä la

Maigrauge. Celles-lä sont casees. Mais les autres, il faut les

marier sans deroger, et les doter. II est moins facile de faire

profiter les garcons d'un chapitre ou d'une prebende. Ils ont heu-

reusement le service de France, les compagnies franches et les

quinze compagnies capitulees, oü ils s'enrolent presque tous

comme enseignes et lieutenants. C'est un mode economique de

voir le monde et parfois un moyen rapide de parvenir.

Ainsi Sinner de Ballaigues, qui dit de Fribourg: «On y
trouve des gens aimables, une societe douce, la politesse
francaise avec une grande simplicite de moeurs», ajoute: « Le service

de France est le grand objet de l'ambition des bonnes familles.
Les emplois du gouvernement remplissent le reste de leur temps ».
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Le gros des patriciens et des nobles reviennent en general
tot au pays, pour se vouer aux emplois de la Republique. Ils
preferent etre les premiers ä Fribourg que vegeter dans les gar-
nisons de France. Les capitaines rentrent avec leur grade et la
croix de St. Louis. Ils sont quelquefois majors, voire lieutenants-
colonels. Ils esperent alors faire carriere et ne rentrent que tard
reprendre leur place definitive dans les Conseils: ils sont les
grognards de Fanden regime.

Ce sont les Junker qui deviennent lieutenants-generaux et
marechaux de camp et qui baptisent des regiments de leur nom.
II n'y a que Messieurs de Castella de Berlens qui aient trouve
moyen d'etre ä la fois, Secrets ä Fribourg et comtes en France,
et d'accumuler sur leur maison richesses et honneurs.

En temps de paix, des conges longs et frequents permettent a
tous ces officiers de sieger avec une parfaite egalite au Conseil
des Deux-Cents et au Conseil de Guerre.

Sinner de Ballaigues constate encore que, tres souvent, des

Fribourgeois qui ont passe leur jeunesse dans le metier des armes,
finissent par la magistrature, et resident quelques annees dans un
chäteau en qualite de bailli. II ajoute que leur esprit juste leur
permet, la plupart du temps, de juger aussi bien et peut-etre
mieux qu'un jurisconsulte.

Ainsi les privilegies occupent les bailliages. Mais que sont
les 19 bailliages de Fribourg, si on les compare aux 50 bailliages
de Berne? Et cependant, pour citer quelques chiffres, se rend-on
bien compte que les Gottrau, par exemple, ont eu 67 bailliages,
les Montenach 61, les Techtermann 39, les von der Weid 42
et les Feguely 46? Ce ne sont lä que cinq familles, les plus
nombreuses, mais combien y en a-t-il encore qui ont donne des
baillis par douzaines et plus. II est vrai qu'il faut tenir compte
de Grandson, Echallens, Schwarzenbourg et Morat, que Fribourg
partage avec Berne, et des bailliages tessinois, qui appartiennent
aux 12 cantons. Cela n'empeche que l'on se marche sur les pieds
dans le patriciat fribourgeois, et que les familles d'Etat ont fort
ä faire ä defendre leurs propres interets. Aussi, les places
vacantes suscitent-elles de nombreuses brigues. Le jeu se met
de la partie. On engage des paris. Et cela devient si dangereux
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qu'il faut fixer des tarifs-limites et etablir le tirage au sort. Le

plus curieux est celui qu'on appelle «die blinde Wahl» ou le

vote ä Faveuglette. On l'emploie pour ehre les membres du

Petit Conseil, les Soixante et les bannerets. On fabrique une
boite qui a autant de cases que de candidats admissibles. On

place secretement dans chacune des cases un billet portant le

nom de chaque concurrent. Ensuite les electeurs jettent une

petite boule au hasard dans un des compartiments, sans savoir
ä qui ils donnent leur voix, et le titulaire de la case qui a reuni
le plus grand nombre de boules, est elu. Et Faesi s'ecrie «on
peut vraiment dire que dans cette ville le sort est aveugle, car

ce ne sont pas les candidats qui tirent au sort, mais les electeurs

pour les candidats ».

C'est aussi gräce ä la «blinde Wahl» que presque toutes les

familles parviennent aux charges. Les familles patriciennes
Blödestes ou peu nombreuses aussi bien que les autres, et les

nobles aussi bien que les patriciennes. Car, s'il reste bien entendu

que la Chambre Secrete est le grand ressort cache du Gouvernement,

le fief des familles d'Etat les plus influentes, que la charge de

Secret rapporte ä son titulaire 1200 ecus chaque lois que vient
son tour de presenter quelqu'un aux Deux-Cents, ce qui arrive
bien deux ou trois fois, il ne faut pas conclure que les nobles

soient exclus de beaueoup de charges. II n'y a que celles de

banneret, de grand sautier et de secret qui leur soient interdites.
Mais toutes les autres leur sont ouvertes. Dans les deux derniers

siecles, il y a presque autant d'avoyers nobles que d'avoyers
secrets. Ils sont de tous les conseils, de toutes les commissions.

Ils pretendent ä tous les bailliages, sauf Gruyere qui appartient au

grand sautier sortant de charge. Mais ils peuvent devenir bourg-
mestre, tresorier, chancelier, commissaires generaux, etc.

S'ils ne menent pas l'Etat, ils en profitent presque autant que
les autres, du moins pour ceux d'entre eux qui s'interessent encore
etroitement aux choses du pays.

Ce n'est que par l'ostracisme de la Chambre Secrete, que
cette noblesse d'ancien regime a ete assimilee ä la feodalite. C'est
une fiction dont les Junker, qui n'ont pas su trouver un de-

bouche au service etranger, et conserver ou aecroitre leur Situation
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au pays, pätissent amerement. II faut dire aussi que c'est ä la
faveur de cette fiction, que plusieurs d'entre eux ont pu acquerir
la bourgeoisie privilegiee sans porter ombrage aux familles
secretes.

Des quinze familles reconnues nobles par l'Etat en 1781,
trois ou quatre etaient de tres vieille souche citadine anoblie au
XVe siecle. D'autres etaient arrivees des villes voisines au moment
de la Reforme, dejä qualifiees de nobles, les unes illustres comme
les Diesbach, les autres anciennes et fort obscures, qui venaient
des petites villes du Pays de Vaud et devaient leur decrassement
ä queique charge administrative ou notariale, ou ä quelque
diplome recent. D'autres enfin avaient deserte la Chambre Secrete
depuis assez peu de temps et pousse leur fortune ailleurs. Trois
d'entre elles, les Castella, les Reynold et les Feguely comptaient
une branche noble et une branche secrete, la branche secrete aussi
bien pourvue de diplomes que la branche noble, elles avaient
eu des destinees et des reussites fort diverses.

Les ambitions des unes ne depassaient pas Detroit rayon
local. Elles vivaient en hobereaux sur leurs terres, percevaient
leurs droits seigneuriaux, participaient aux modestes avantages du
regime et vivaient obscures et satisfaites ä l'ombre de la tour
de St. Nicolas.

Mais les autres avaient resolumment tourne le dos ä la

magistrature et cherche carriere au dehors.
Le service de France surtout avait ete le « sesame ouvre toi»,

qui leur avait livre les coffres du roi tres chretien.
L'extraordinaire reussite des Fribourgeois dans l'ancienne

monarchie leur avait fait bien des envieux en Suisse. Oechsli a

appele le patriciat fribourgeois «une Oligarchie de mercenaires
vendue aux Bourbons ». C'est un point de vue par trop sommaire.
L'immense rayonnement de la langue et de la civilisation fran-
caises se faisait sentir ä Fribourg autant et plus qu'ailleurs. Et
bien que la langue officielle dans les Conseils et la Chancellerie
fut un allemand bätard, Fribourg, ä part quelques paroisses et le
quartier de l'Auge, etait une republique romande. « Les peuples
du canton» dit un memorialiste du temps, «ne savent guere que
le patois. Ce dialecte est generalement en usage, meme dans la
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bonne compagnie ». Ainsi, dans les salons de Fribourg, ä 1'Assemblee,

chez Mme l'avoyere Werro ou chez Mme la Conseillere
Boccard, on partait patois.

Les Fribourgeois tiraient tous leurs moyens de vivre de la
France. C'est ä eile qu'ils vendaient leur betail et, chaque annee,
ces immenses convois de fromage qui s'acheminaient par Vevey,
la route du lac et Geneve sur Lyon. Cinquante mille quintaux de

Gruyere, «le roi des fromages» dit Zurlauben, «dont la carac-
teristique est d'avoir de gros yeux et en petit nombre».

C'est de Franche-Gomte et de Lorraine qu'arrivaient, par
Yverdon et le lac de Neuchätel, les charges et les bosses de sei
achetees au roi ä bon compte, revendues le double aux detaillants
et qui constituaient le gros revenu de l'Etat.

C'est de Franche-Comte encore, ou de Provence, que ve-
nait le ble dans les annees de disette. C'est pour la France que
partaient les gas qui s'enrölaient dans les compagnies capitulees
pour servir le Roi. Et le roi payait bien; ensuite, apres leur
temps de regiment, ils continuaient de servir, mais helas, comme
suisses de porte, sous la livree galonnee. Leurs beaux mollets
et leur large carrure decoraient les piliers des portes cocheres,
et les listes des absents dressees dans les bailliages revelent un
nombre stupefiant de gens de maison.

C'est de l'Ambassade que venaient les «fruits de l'alliance», ¦

le Bund et Sitzgeld, ces 20,000 livres annuelles qui permettaient au
canton d'avoir un gouvernement ä peu pres gratuit. C'est en
France enfin que sont placees les economies de l'Etat et toutes
les sommes pretees aux derniers Valois et aux premiers Bourbons.

Aucun des XIII autres cantons n'a profite autant que
Fribourg de l'alliance francaise, pas meme Soleure. Le gouvernement
savait admirablement marchander, quemander, reclamer, faire
valoir ses Services et faire agir dans les bureaux. Les affinites de

langue, de religion et de culture le portaient vers la France. Mais
il restait souverain et la Chambre Secrete restait autochtone. Elle
etait l'element suisse et germanisant. C'est malgre eile que
tout devenait ä Fribourg plus beau, plus elegant, que les pla-

¦ fonds se haussaient, s'ornaient de stucs et de peintures, les
cheminees de marbre rose et de rocaille. La Chambre Secrete ne
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cedait qu'ä reculons au courant irresistible qui entrainait tout le

pays. Et malgre les pensions secretes, il n'etait pas toujours
facile ä l'ambassadeur de manoeuvrer les chefs prudents et

calculateurs de la Republique.

II en allait autrement pour ceux qui endossaient definitivement

l'habit rouge. Pour eux, il s'agissait avant tout de reussir.

Les hommes de guerre du XVIIIe siecle etaient moins de-

brailles que leurs ancetres, les reitres et les aventuriers du XVIe,
ceux qu'on retrouvait en Europe partout oü il y avait un coup
ä donner ou ä recevoir et qui adoptaient pour devise: «Nunquam
bargelt, semper zerrissa Hosen», «Jamais un liard et toujours
les chausses trouees».

Mais ils etaient, sous la perruque et les cadenettes, des fils
de la terre helvetique. Ils avaient je ne sais quoi de plus libre,
de plus fruste, de plus entreprenant que leurs camarades de

France. Et tout ce qui restait en eux de bourguignon et de

savoyard leur donnait une avance sur les autres Suisses. Plus
affables, plus insinuants, ils savaient mieux, ä la guerre, dans
la province et ä la Cour, conquerir ä la pointe de l'epec
les grades et les coeurs.

Si l'on voulait arriver un peu rapidement, il ne fallait pas
s'eterniser dans les garnisons, il fallait passer aux Gardes, au
moins pour quelque temps. C'etait une inappreciable aubaine

d'approcher sans cesse du roi, d'etre ä la source des faveurs et
des nouvelles, de se frotter ä une noblesse magnifique. L'art
etait alors de paraitre ä peu de frais. C'est ä quoi excellaient
les Fribourgeois. C'etait un adroit melange de bluff et de simplicite.

L'uniforme masquait leur gueuserie et leur avidite de cadets.
Dans cette cour elegante et blasee, ils mettaient un element

rustique et familier. «C'etaient les Gasoons de la Suisse» ecrivait
l'ambassadeur, le comte du Luc. Aussi, aucun canton n'a donne
autant d'officiers superieurs ä la France. Sur les 6 colonels du

regiment des Gardes, au XVIIIe siecle, 4 sont fribourgeois. Ils

comptent en tout 9 lieutenants-generaux, 10 marechaux de camp,
13 brigadiers et un grand nombre d'officiers de tous grades.
Ils ont donne leur sang et leurs forces genereusement, il suffit
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de rappeler le 10 aoüt. Et le roi les a recompenses ä son tour,
genereusement aussi.

Qui disait reussite militaire, disait aussi richesse. Ce sont
les officiers du service etranger qui ont introduit le luxe ä

Fribourg, les meubles signes, recouverts de damas broches, les

tableaux de maitres et les beaux portraits. Leurs femmes sont

presque toutes des Fribourgeoises, elles habitent Fribourg. Et
leurs enfants, avant d'entrer dans les regiments, suivent les classes

du College St. Michel. Lors de leurs conges, on les fete au

Conseil des Deux-Cents; ils embellissent et reconstruisent leurs

maisons, mais ils savent garder une simplicite de bon aloi. A

quoi bon transformer le vieux manoir familial en grand chäteau ä

la francaise? D'ailleurs le train de vie de France ne permet pas

toujours les epargnes. Et les economies, il faut les faire au pays.
Un jeune Francais, emigre ä Greng pres de Morat, ecrira plus
tard, d'ailleurs avec un peu trop d'aplomb et un certain manque
de goüt: «Toutes ces grandes et nobles familles fribourgeoises,

que nous avons connues si grandement installees en France,
habitaient dans leurs terres des biooques dont n'aurait voulu

aucun marchand de la rue St. Denis». Mais, il songeait ä

l'hötel des d'Affry, ä la place Vendöme, aux diners hebdoma-
daires que donnait le colonel des Gardes aux artistes, aux philo-
sophes et aux grands seigneurs.

Ces familles qui prenaient pied dans Paristocratie
internationale, et dont certaines avaient recu les honneurs de la Cour,
redevenaient en terre fribourgeoise, des gentilshommes en sabots.

Elles ne s'etaient pas uniquement illustrees en France,

Ainsi, c'est l'Autriche du prince Eugene et de Joseph II qui, dans

une seule famille, avait fait trois comtes du St. Empire et un

prince sicilien, et c'est l'Ordre de Malte qui avait ouvert ä une
autre les antichambres et les conseils de la Cour de Saxe.

Et si simple que soit restee en general cette noblesse fribourgeoise,

il se produit neanmoins avec le temps un desequilibre entre

eile et les familles de la Chambre Secrete, malgre les mariages,
les parentes et les interets oommuns. Ce sont deux courants

qui divergent toujours davantage. Les uns gardent trop exclusive-

ment les abords du pouvoir. Sur les quarante-cinq ou cinquante
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familles qui parviennent encore aux charges, il n'y a que trente-
deux familles secretes, parmi lesquelles il faudrait faire encore une
selection. Et les autres deviennent trop brillants. Fribourg leur
parait bien petit. Ils ne peuvent toujours masquer un dedain
moqueur devant les allures empesees et les pourpoints noirs de
la magistrature. Plusieurs d'entre eux sont dignitaires dans la
franc-maconnerie. Ils n'ont plus pour la chose publique qu'un
goüt intermittent et lointain. Les filles du patriciat ne leur
semblent plus assez elegantes, ni assez fortunees. Ils s'allient
ä des familles de fermiers-generaux ou de riches seigneurs.

Que feraient les Diesbach — branche cadette — ä Fribourg,
avec l'immense train de maison qu'ils ont ä Lille Et de quel oeil
les avoyeres verraient-elles les soixante laquais et filles de
chambre que l'on prete ä Mme de Belleroche?

Et pendant cette epoque de haute fortune pour le patriciat,
que sont devenues les autres couches de la population? les non-
privilegies Dans la capitale, les habitants ou bourgeois oommuns,,
dans les petites villes du pays plat, les bourgeoisies, et dans les

campagnes, les paysans?
Les habitants de la capitale se sont socialement hausses

d'un cran. Ce sont eux qui maintenant constituent la
bourgeoisie. Et ils ont au-dessous d'eux une nouvelle classe, les
«toleres », qui sont des candidats ä la bourgeoisie commune.

Car la bourgeoisie commune, sans etre aussi exclusive que la
bourgeoisie secrete, a subi un peu la meme evolution. II faut,
pour en faire partie, payer un denier eleve. Et de temps ä

autre, on en ferme les portes pour quelques annees.

Les bourgeois ont dans les mains le monopole du commerce
et des manufactures. Les Conseils s'interessent ä leur prosperite.
Ils leur pretent de l'argent, souvent sans interet. Ils se con-
fondent avec les quinze ou seize familles secretes qui n'arrivent
plus aux charges. Quelques uns se construisent d'elegantes
maisons. Ils s'achetent des domaines. Ils ne sont pas seulement
marchands, mais encore, comme certains patriciens, avocats,
medecins, notaires. Les bourgeoises cossues qui, au debut du
siecle devaient etre vetues de laine et d'etoffes d'une seule
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couleur, ont trouve bien des moyens de contourner et d'attenuer
les ordonnances.

D'ailleurs il y a quelques mariages entre eux et les patriciens.

L'avoyere Gady est une Fontaine et l'une des generales de

Castella aussi.
Et si le patriciat n'etait pas hermetiquement ferme depuis

1684, il y a longtemps que certains en auraient force la porte.
Car si les bourgeois sont, socialement, superieurs aux habitants
du XV'e siecle, politiquement, ils leur sont inferieurs. Groupes dans

chacune des quatre bannieres, ils ne prennent plus part ä l'election
de leurs chefs naturels, les bannerets. Ils fönt toujours, avec les

Conseils, partie integrante de l'assemblee de la St. Jean. Ils y
exercent des droits souverains, ils elisent et confirment les

avoyers, le bourgmestre, le eure, mais depuis belle lurette ces

elections cuisinees sont devenues de simples formalites. N'em-

peche qu'il en coüte eher d'etre avoyer. II faut donner un ecu

bon ä chaque electeur, et plus, s'il y a plusieurs coneurrents.

C'est autant qu'empoche le bourgeois commun. II a encore
d'autres Privileges. II a droit ä Commander trois des compagnies

capitulees. II reeoit du ble ou du sei ä bas prix, du bois aussi.

II a les materiaux de construetion ä meilleur compte. 11 prend

part aux grandes rejoussances de l'annee dans son plus bei habit.

Faut-il evoquer le jour des Rois, les corteges, les banquets
des abbayes et les diners de « voisinage », qui reunissaient tous les

habitants d'une rue, oü l'on servait un nombre de plats inimagi-
nable, et qui coütaient si eher que l'on ne pouvait les repeter
trop souvent?

Dans la bourgeoisie, le petit peuple, le commerce de detail,
sont satisfaits. Certains gros messieurs qui ont de l'argent et

qui ont etudie, le sont moins. Ils se sentent plus capables et

plug instruits que leurs magistrats, et cette barriere sociale leur
est penible. Elle s'eleve de tous cotes. Ils sont parques. Ah!
s'ils pouvaient comme autrefois partieiper ä l'election des bannerets,

ils feraient sauter toute la carapace. Ils lisent, les bourgeois
oommuns, ils discutent. Le patriciat n'est pas absolument un

dogme pour eux. Ils applaudissent secretement lors de la sup-
pression des Jesuites, ces suppöts du pouvoir; ils haussent les
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epaules quand les Conseils se rendent en corps dans la colle-
giale de St. Nicolas pour assister ä des prieres officielles. Ils
sont en general attaches ä leur religion. Mais ils Ia trouvent
trop au service du privilege et quelques uns d'entre eux vont
beaueoup plus loin. Ils sont affilies ä des loges maconniques
et ils lisent des livres de France, des livres interdits. Ils ne sont
pas demoerates. Ce sont des bourgeois. Ils voudraient avoir
part au pouvoir et faire disparaitre au-dessus d'eux les inegalites
sociales.

Ces revendications, ce sont ä peine des murmures. Comment
introduire des changements dans une construetion si ancienne
et si solidement echafaudee? Et les bourgeois communs se
laissent vivre. Ils continuent ä auner du drap dans les echoppes,
ä minuter des actes dans leurs etudes, ä fabriquer des drogues et
ä vendre des epices.

II y avait une grande douceur de vivre dans la petite capitale
somnolente, sous le regime autoritaire et paternel de leurs Sou-
veraines Excellences. Toutes choses y semblaient egales et im-
muables. Les seules fumees qui montaient au-dessus des toits
des maisons etaient celles du dejeuner.

Les nombreux couvents de la ville la ceignaient d'une
atmosphere de silence et de paix. A toute heure du jour, les
cloches appelaient ä la priere religieux et moniales. Et tot
le matin, des ombres furtives se glissaient par les portes de
St. Nicolas pour y entendre la messe matinale. C'etait une popu-
lation pieuse, attachee ä ses coutumes, aimable et courtoise.
Un voyageur, un Allemand qui n'aimait pas sans doute la gene,
a observe, ä son passage par Fribourg, que «la politesse de)
l'habitant pour l'etranger est poussee si loin, qu'ä chaque moment,
dans la rue, on est oblige de tirer le chapeau». Au reste, comme
appreciateur des gräces, il avoue que l'on voit ä Fribourg «des
dames gentilles et tres bien manierees».

Que devenait ä leur tour les villes sujettes, les cites
minuscules et coquettes, pourvues d'enormes remparts et si
fieres de leur unique grand'rue, de leurs maisons bourgeoises
et de leur chäteau?
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A peu de chose pres, en plus petit, c'etait le meme trairt
de vie que dans la capitale. Deux classes de population: des

bourgeois et des habitants. Les villes jouissent de franchises

seculaires, plus anciennes que l'annexion, et confirmees par
les Conseils. A la tete de la ville, un bailli, qui s'appelait

avoyer ä Estavayer, ä Romont et ä Morat. Toutes les charges

locales occupees par les «nobles bourgeoisies» et des franchises

si etendues que les villes etaient pour l'Etat les bailliages les

moins lucratifs. Une population en general loyaliste et satisfaite,

surtout ä Romont et ä Estavayer avec, comme dans la capitale,

quelques ambitieux mecontents.

Et maintenant, la campagne. S'il faut en croire les con-

temporains, et en particulier d'Alt, «le pays en general est tres

bon et tres fertile: il produit des bles en abondance, de grands

päturages oü l'on fait ces excellents fromages de Gruyere, si

renommes en Europe. Les vins n'y sont pas fort abondants, il y
en a cependant une quantite assez considerable ä la Cote d'Estavayer.

C'est un petit vin qui ne laisse pas d'avoir son debit.

Le gibier y est bon, la perdrix, la becasse, la gelinotte, le faisan,

le fauve et les sangliers fournissent abondamment ä la bonne

chere. Le paysan est riche parce qu'il vend ses denrees au

poids de l'or; les chevaux, les vaches, les fromages sont le

grand commerce de ce canton».

Et d'Alt ecrit encore ailleurs: « La vie est douce en Suisse,

surtout pour le laboureur. II ne connait ni taille, ni impots, ni

capitation, il ne sait pas ce que c'est que logement, que fourrage,

que voitures extraordinaires ».

Serrons les faits de plus pres. Le paysan suisse, le paysan
fribourgeois, est un privilegie si on le compare aux autres

populations rurales d'Europe.Jl n'a pas grands droits politiques,
c'est un sujet. A Fribourg et ailleurs, la ville est souveraine du

plat pays. Elle se oonsidere comme l'ayant-droit des seigneurs
dont eile a pris la place. La bailli entrant en charge confirme
les franchises de ses administres. Mais il percoit exactement
les charges feodales subsistantes qui permettent ä un Etat

econome de se passer d'impots directs. II y a longtemps que
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le paysan a probte des embarras d'argent de ses anciens seigneurs
pour se liberer des charges personnelles les plus lourdes, celles
qui pesent encore sur les epaules des peuples voisins. On ne
parle plus de servage. On en a perdu la notion. Le paysan ne
doit plus que quelques journees de charrois, pour l'entretien des
chemins et des bätiments, de labour pour le pre du bailli,
du seigneur ou du eure, et quelques menues redevances en grain
ou en volaille.

Mais il faut qu'il s'aequitte encore des charges reelles qui
grevent son coin de terre. Les privilegies, en tant que pro-
prietaires du sol, les payent aussi bien que lui. Les trois principales
sont le cens, Ia dime et les lods, düs en general ä l'Etat.

Le cens etait un droit annuel payable en nature ou en argent,
d'habitude peu eleve, mais dont on ne pouvait se racheter.

La dime, au oontraire, prelevee chaque annee sur le produit
brut de la recolte, remplissait les greniers de l'Etat de ble, de
seigle, d'avoine et d'orge, qu'il vendait ensuite au prix du
marche. Elk? allait aussi aux maisons religieuses, aux pro-
prietaires de fiefs, eile allait encore aux particuliers qui avaient
achete des droits de dime comme des obligations foncieres.
L'Etat en touchait la tres grosse part.

Enfin le droit de «lods» etait un droit de mutation sur
le transfert des proprietes immobilieres. II se percevait en cas
de vente et dans les successions oü l'un des heritiers legitimes
etait exclu. II s'elevait en general au dixieme de la valeur de
la propriete et au sixieme pour les fiefs.

C'etait un droit onereux et le plus gros revenu des bailliages.
L'Etat avait tout interet ä pousser aux transactions immobilieres.
Cela explique sa politique tracassiere envers l'Eglise et les
droits de main-morte qu'il percevait sur les biens des maisons
religieuses pour compenser l'absence des lods. Cela explique
aussi les substitutions.

Ce sont en effet souvent les successions testamentaires des
patriciens qui enflent tout ä coup de gros chiffres les comptes des
baillis. Cependant le proprietaire de la plus grande partie du
sol, celui qui acquitte les lods en masse, qui achete et vend la
terre, c'est le gros et le petit paysan.
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Ce n'etait pas, oomme ä Zürich ou ä Bäle, l'exploitation
systematique des campagnes par la ville. Les patriciens, qui
etaient proprietaires fonciers, faisaient, dans leur propre interet,
une politique agrarienne dont leurs sujets profitaient.

Mais les charges feodales etaient un obstacle au progres.
La dime se percevait sur le produit brut. Elle empechait de ce

fait les methodes de culture plus perfectionnees et plus coüteuses.

Elle empechait l'alternance rationnelle des semis. Le cens, bien

qu'assez peu eleve, devenait penible dans les mauvaises annees.

Enfin, les lods, mettaient un veritable frein ä l'arrondissement des

parcelles rurales.
II etait presque impossible ä un regime fonde sur la tradition

de modifier les charges feodales. II les avait heritees des temps
anterieurs. Elles constituaient l'essentiel de ses droits. C'est
pourquoi il devait se cramponner ä leur maintien. C'est pourquoi

aussi elles devaient rendre assez vains ses efforts reels

pour ameliorer «labourage et päturage», ces deux mamelles
de l'Etat.

Les cens, les dimes et les lods ne sont pas les seuls droits

que payent les sujets de leurs Souveraines Excellences. Enume-

rons: l'Ohmgeld, ou impot de consommation sur le vin, qui
rapportc de gros chiffres dans les villes et qui est preleve
surtout sur les aubergistes; le Kriegsgeld, qui alimente le tresor de

guerre et maintient en etat l'armement et l'equipement des onze

regiments du pays; les impöts sur le tabac et la poudre; le denier
de cinq batz que doivent payer les absents, et qu'ils ne payent pas.

Enfin un poste que l'on retrouve dans les comptes de tous
les baillis et du bourgmestre: les amendes. Elles constituent
une ressource appreciable des bailliages. Elles sont pergues d'une
maniere inegale, suivant que le bailli se montre debonnaire ou
tätillon. Elles portent, en general, sur des rixes, des batteries.
II est interdit de jouer ä argent. Enfin, les naissances illegitimes
allongent de sommes anonymes petites ou grosses, selon la

gravite du cas, la colonne des amendes. C'est le Systeme du
temps: Leurs Excellences, n'aiment pas mettre en prison, parce

que cela coüte. Et les amendes semblent etre parfois un moyen
d'arrodir les comptes de l'annee.
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Les 60,000 habitants du plat pays se repartissent en deux

groupes: les 24 paroisses ou Anciennes Terres, et les bailliages.
Les Anciennes Terres, le tiers de la population, faisaient

partie des quatre bannieres. L'Auge et le Bourg se partageaient
la rive droite de la Sarine; la Neuveville et les Places, la rive
gauche. Ainsi, les paroisses relevaient des memes fonctionnaires
que les quatre quartiers de la ville.

Chaque paroisse avait ä sa tete deux jures qui etaient ses

representants aupres des bannerets.
II ne semble pas que les paysans des Anciennes Terres aient

eu des droits politiques superieurs ä ceux des bailliages. Conquis
comme les autres, ils n'avaient fait que changer de maitre. Mais
ils avaient avec la ville des attaches plus anciennes. Ils etaient
privilegies eoonomiquement, non seulement parce qu'ils
pouvaient avoir le sei et le ble ä meilleur compte, mais encore parce
que leurs domaines etaient en partie francs de lods et de dimes.

Un grand nombre de familles des Anciennes Terres, surtout
des paroisses alletnandes, avaient ete recues autrefois bourgeois
externes. Cela avait servi la politique d'expansion de la vüle.
Elles etaient, comme les patriciens, inscrites dans le grand livre
des bourgeois en parchemin, mais dans des folios reserves. Les

bourgeois forains, comme on les appelait aussi, qui n'avaient
d'ailleurs jamais pris part au gouvernement, revendiquaient avec
fierte leur qualite de bourgeois, et il y avait lä matiere ä con-
fusion et une possibilite de conflit.

On pouvait diviser les 19 bailliages en bailliages de montagne
et en bailliages de plaine. Les premiers: Planfayon, Bellegarde,
Corbieres, Vuippens, Bulle, Gruyere et Chätel-St.-Denis etaient
tres avantages du fait que, n'ayant guere de territoires ensemen-
ces, ils ne payaient pas la dime. C'etaient les seconds: Vaulruz,
Echallens, Rue, Romont, Montagny, Estavayer, St. Aubin, Font,
Cheyres et Vuissens qui ravitaillaient le pays en ble et qui,
cependant, en 1781, devaient rester les plus loyalistes.

De ces bailliages, les uns etaient gras et les autres maigres,
suivant leur grandeur, le nombre des fiefs, le densite des habitants

ei 1'activite des transactions. Le bailli, qui residait cinq
ans dans le chäteau, qui touchait pour sa peine le tiers, plus
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le dixieme des droits percus, et qu'on installait suivant un

pompeux cortege, etait un veritable prooonsul au petit pied. II
entretenait une correspondance reguliere avec le Petit Conseil

et se deplacait pour les seances importantes des Deux-Cents.

Les autres Services locaux: lieutenant, chätelain, mestral, etc.

etaient occupes par les ressortissants du crü, de sorte que les

bailliages jouissaient d'une plus grandes autonomie que les

Anciennes Terres, et dans la montagne, oü etaient les fortes tetes,

en Gruyere, cette relative independance avait empeche la ville
de prendre un veritable ascendant.

Les Gruyeriens s'inquietaient peu de connaitre les mobiles

qui faisaient agir ces Messieurs de Fribourg. Ils voulaient la

tranquillite et la liberte. Ils n'avaient pas avec la capitale le

meme contact que le reste du pays. Les familles d'Etat posse-
daient bien en Gruyere et dans le Val de Charmey quelques

montagnes, quelques domaines. Mais elles n'y vivaient pas.
On n'y voyait pas, comme dans les autres regions du canton,

ces residences patriarcales, bäties
#

souvent par plusieurs gene-
rations successives sur le domaine familial, ä quelques pas de

la ferme, habitee ä son tour par une longue chaine de riches

fermiers de la meme famille. II y avait lä entre ces Messieurs de

la Ville, leurs epouses, les actives et rustiques chätelaines des

petites gentilhommieres, et les vieilles familles de gros et petits

paysans un echange ancien de politesse et de courtoisie, des

relations affectueuses, une confiance reciproque, une intimite
entre chaumiere, ferme et chäteau qui amalgamaient entre elles les

diverses couches de la population et oontribuaient beaueoup ä la

stabilite des choses.

II n'en etait pas de meme dans le haut pays. Lä, le

proprietaire du sol etait presque exclusivement le paysan, le

bourgeois de Bulle et de Gruyere. Les grosses des notaires, les

cartulaires des couvents pouvaient temoigner de l'antiquite et
de la richesse des vieilles dynasties paysannes. Et certains
marchands de fromage etaient plus cossus que bien des patriciens
crottes.

II ne manquait pas dans les villes et dans les grosses fermes
de la region de Messieurs et de demi-Messieurs sourdement me-
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contents de faire courbette au bailli et d'obtemperer aux ordres
de Leurs Excellences.

Et meme en Gruyere, le simple paysan, qui n'avait guere
d'aspirations politiques, s'il geignait, ne se trouvait pas vraiment
ä plaindre. •

D'ailleurs l'aspect general du pays etait prospere. Les
voyageurs trouvaient «le peuple generalement bien fait et les femmes
belles»; elles s'habillaient suivant leur langue, ä la francaise ou
ä l'allemande, avec des etoffes de vives couleurs. Le dimanche et
aux fetes, elles quittaient leur fichu rouge pour le Kränzli, le
bonnet de rubans et de dentelles ou le grand chapeau de paille.

Le service etranger portait le peuple ä la faineantise. II pre-
ferait ne pas rentrer au pays, de crainte «de se tuer de travail».
Et les gas dedaignaient la ferme paternelle. Ils se faisaient
les laquais, les valets de pied et les portiers d'une societe en
decomposition. Ils se laissaient gagner aux idees nouvelles et ne
songeaient qu'avec pitie aux horizons bornes de la republique
natale.

Et cependant le pays se modernisait. La fabrication du fromage
en grand avait cree des cooperatives laitieres. Leurs Excellences
essayaient d'implanter la pomme de terre, le trefle, la luzerne,
le chanvre, les müriers. «Elles passaient» dit Zurlauben, «pour
les Salomons de la Suisse». Elles avaient eu la prudence de

jouer un röle de mediateurs dans toutes les guerres civiles, malgre
les obligations etroites avec les cantons de leur religion. En
1653, lors de la guerre des paysans, quand Berne, Lucerne et
Soleure etaient tout entiers en ebullition, les campagnes
fribourgeoises avaient ä peine fremi, et l'on n'aurait guere pense
que la revolte de 1781 partirait precisement des regions les
plus favorisees.

Le brandon de l'incendie fut allume par Chenaux. Ce fut
comme un vent de folie qui secoua tout le pays. Mais il y avait
depuis trente ans chez les paysans de sourdes causes de me-
oontentement.

Le patriciat pouvait se considerer comme un gouvernement
fort dont l'autorite etait jndiscutable et indiscutee, qui ne re-
culait pas devant les mesures impopulaires s'il les jugeait
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utiles. II comptait quelques vrais hommes d'Etat. II fit, au
siecle des lumieres, des efforts pour moderniser les vieux rouages
et mettre de l'ordre et de la clarte dans son patriarcal menage
Interieur. II devint plus exigeant, essaya de secouer l'inertie de

«ses peuples». Et il edicta une serie de mesures justifiees,
mais profondement desagreables ä une population qui voulait
bien souffrir l'etat de choses existant, mais ne demandait que le
maintien du statu quo, et considerait tout changement comme
une tracasserie.

Les obligations nouvelles, qui inoombent ä un Etat moderne,

exigeaient des ressources plus considerables. II fallait adapter
les institutions anciennes ä des besoins nouveaux.

Comme d'autres contemporains plus illustres, le patriciat
devait s'y brüler les doigts.

Le gouvernement, en avancant dans le siecle, semblait devenir

toujours plus distant et plus interventionniste. La oonscience
etroite de son bon droit et de sa bonne administration lui
suffisaient. II n'aimait pas donner des explications, il ne con-
sultait que la raison froide et ne se preoccupait guere de l'opinion.
L'avoyer Werro et le conseiller Claude-Joseph Odet d'Orson-
nens s'etaient forge un ideal de despotisme eclaire qu'ils
s'effor^aient de suivre de pres. Le conseiller Odet surtout etait
l'äme des reformes. D'intelligence lucide, ses rapports et ses

conclusions ont toujours une allure definitive et ne semblent pas

inspires par une mesquine cupidite.
Les tentatives de la Chambre economique pour introduire

l'industrie ont en partie echoue. Reste l'agriculture. II faut

secouer l'inertie du paysan et surtout mettre en exploitation
rationnelle le domaine public. II faut partager les biens commu-
naux et les forets de l'Etat, puisque les communes abusent des

droits de parcours et d'usage qui leur ont ete concedes. C'est
ainsi qu'au sujet des forets de Bouleyres et du Sauthaux, l'Etat
entre en conflit avec les communes de la Gruyere. II ne
demande rien de deraisonnable. II ne se reserve pas la part du
lion. Mais les communes poussees par quelques mecontents,
l'avocat Castella, l'aide-major Chenaux, se refusent absolument
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au partage. Et Leurs Excellences, froidement, decident de passer
outre.

Ailleurs, elles heurtent de propos delibere, les traditions
religieuses de la population. II y a trop de fetes et de processions
dans le canton de Fribourg. Ce sont des foires, des occasions de

desordre oü la piete ne joue qu'un petit röle. Leurs Excellences
sollicitent par l'intermediaire de l'eveque et du nonce, une bulle
qui supprime un grand nombre de fetes anciennes et les processions

hors de la paroisse. Du coup, elles ameutent toutes les popu-
lations allemandes, profondement attachees ä leurs coutumes, qui
croient naivement qu'eveque et Conseils vont passer au protes-
tantisme. Ce n'est pas tout. Depuis l'abolition des Jesuites, le

College a besoin de capitaux. II y a en Gruyere, proche l'une
de l'autre, deux chartreuses peuplees de religieux etrangers. Leurs
Excellences, plutot que de prendre dans leur propre poche, et

malgre une forte Opposition dans les Conseils eux-memes, ob-
tiennent de Rome la suppression de la Valsainte et se mettent ä

dos tout le Val de Charmey et la Gruyere.
Enfin, sans cesse, ce sont des mandats, des reformes de

police, la creation d'une marechaussee, l'augmentation de
certains droits.

Bref, toute une serie de mesures protectionnistes tres nettes
et tres radicales dont les sujets ne voient pas la portee lointaine.
Ils n'en sentent que les effets vexatoires et le filet etouffant qui
les enserre. Nous sommes en 1781, aux portes de la Grande
Revolution. Leurs Excellences ne se rendent pas compte du
travail sourd qui se fait dans le peuple. Elles gardent la meme
intransigeance.

C'est le 8 mars 1781 que le Souverain Conseil des Deux-
Cents decide de proceder au partage de Bouleyres.

Et c'est le ler rnai, moins de deux mois apres, qu'eclate la
Revolution de Chenaux.

Chenaux, dans le conflit qui met, ä la fin du XVIIIe siecle,
le patriciat aux prises avec toutes les autres classes de la
population, n'est qu'un episode bref et fulgurant.

II entre en campagne le ler mai. Et dejä, le 4 au soir,
il est assassine par son complice Rossier. Entre temps, les dragons
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de Berne, appeles ä la rescousse par le gouvernement fribourgeois,

ont dissipe en un clin d'oeil l'insurrection confuse des

campagnes. A part la mort de Chenaux lui-meme, il n'y a pas
une goutte de sang verse. — Les paysans, interroges, avouent ne

pas savoir pourquoi ils ont pris les armes. Ils sont rentres dans
la crainte et l'obeissance. Les doleances qu'ils presentent aux
Conseils, sur la demande de ces derniers, sont pueriles. Elles
ne portent que sur des details. Et, en fait, ils ne sont pas.
vraiment ä plaindre. Mais peuvent-ils avouer qu'ils esperaient,
d'un espoir inconscient et immense, renverser enfin l'hegemonie
de la ville? Tentative prematuree. Ce ne sont que des en-
fants ignorants. Mais parmi eux, la memoire de Chenaux grandit.
Elle s'aureole d'une legende. Ils ne voient pas en lui, comme le

gouvernement, le fils de famille, dissipateur et prodigue, qui
plaide meme contre son pere, le debonnaire chätelain de La
Tour de Treme, le poursuivant de chimeres, le chercheur de
tresors imaginaires, l'inconstant entrepreneur de commerces suc-
cessifs, le rate. Ils ne voient pas que c'est un homme aux
abois, qui, dans son entreprise, s'est encore laisse empörter par
son imagination, mais qui a flechi devant la realite, et dont les

intentions dernieres n'etaient peut-etre pas meme avouables.
Ils ne voient en lui que le heros et le martyr, celui qui

est mort pour la cause de la campagne, celui dont on a ecartele
la depouille mortelle et dont le chef et les mains, noircis par
le bourreau, ont ete cloues ä la porte de Romont. Ils se sou-
viennent de sa redingote grise, de l'abord et du regard hardi de

ce bei homme de quarante ans, parlant franc et bien francais,
qui avait su se mettre si avant dans le coeur des simples et qui
prechait sa croisade d'une maniere si pathetique et si touchante,
que les vieilles gens attendries le regardaient comme le liberateur
de la patrie.

Et ils se rendent en foule, l'invoquer sous la potence, comme
un saint et oomme un martyr de la liberte, ils allument des cierges,
ils portent et suspendent des voeux et des anathemes, ils com-
posent des hymnes en son honneur.

Et quand un mandement severe de l'eveque patricien vient
interdire ces manifestations extravagantes, le peuple rentre en
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lui-meme et il se tait. Mais il garde au fond du coeur le culte
de Chenaux...

La ville, devant la menace imminente d'une jacquerie, avait
fait front commun. Tout le monde avait instantanement saute
aux remparts. Mais, une fois le peril conjure, il semblait
impossible de revenir tout simplement au statu quo ante. Quelque
chose etait change. La secousse avait ete trop grande. Et des
esperances oonfuses animent nobles, bourgeois communs et bourgeois

forains. Les premiers voudraient entrer avec armes et ba-
gages dans la Chambre Secrete, et les autres demandent avec in-
sistance ä examiner les chartes constitutives de la ville. Ils
voudraient arriver ä participer comme autrefois, avant 1553, ä l'election

des bannerets.

La Chambre Secrete sait bien ce qui se cache sous les
demandes insidieuses des uns et des autres. C'est eile, la forteresse

du patriciat, que l'on veut detruire. C'est eile le gouvernement
et la tradition. Elle ne se sent pas encore d'äge ä

demissionner. Elle prefere jeter du lest et tächer d'assimiler les uns
et les autres.

D'abord, les nobles. On n'arrive ä une entente qu'apres de
longs pourparlers diplomatiques auxquels sont meles Berne,
Lucerne et Soleure. On s'inspire du precedent de Lucerne oü, depuis
deux siecles, la charge de membre du Petit Conseil confere le
titre de Junker. On abolit les titres etrangers dans l'interieur du
territoire de la Republique. Et l'on decrete qu'il n'y a qu'une seule
noblesse, la noblesse d'Etat, qui a droit egalement ä toutes les
charges.

Ensuite, les bourgeois communs et les bourgeois forains.
Le nombre des familles d'Etat, descendu ä 67, est fixe ä 100.

La bourgeoisie secrete, fermee depuis cent ans, rouvre ses portes.
On fait, jusqu'en 1787, ce qu'on appelle les dernieres fournees du
patriciat. On recoit d'abord les bourgeois forains etablis en
ville, puis ceux de la campagne, enfin les bourgeois communs
qui semblent assimilables. Et ce sont les enfants seulement des
nouveaux venus qui pourront avoir part aux charges.

Et l'on bannit impitoyablement les mecontents.
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Ainsi le patriciat, fortifie et agrandi, oü les familles de Ia
Chambre Secrete continuent d'etre ä la tete des affaires, pour-
suit sa marche sereine et implacable. II fait aux campagnes de

menues concessions, abaisse ou supprime certains droits, retablit
certaines processions foraines, renonce au partage des biens
oommunaux et des forets.

II est l'adversaire resolu des idees nouvelles. II a du porter
des sentences de bannissement. L'avocat Castella de Gruyere
est condamne ä m.ort par coutumace. Sudan, Huguenot et
Rossier servent, les fers aux mains et aux pieds, dans les galeres
du Roi. Leurs Excellences, sous la perruque et le pourpoint
noir, continuent ä exercer les droits souverains, ä rendre la
justice, ä precher ä leurs populations ordre et autorite. Elles
parviennent ä dresser autour des frontieres une cloison etanche,
oomme au temps de la Reforme.

Elles dedaignent volontairement la revanche qui se prepare
lä-bas, les rancoeurs des exiles qui exaltent au grand jour leur
haine et leur desir de vengeance.

L'immense majorite du Club helvetique est compose de
suisses de porte fribourgeois et sans-culottes.

II arrive sans doute parfois qu'une brochure incendiaire,
distribuee, on ne sait comment ni par qui, vient remuer sous la
cendre le feu qui couve. Le gouvernement a tot fait de la
supprimer.

Huguenot et Sudan, liberes de force, ont ete portes en
triomphe ä PAssemblee Nationale. C'est au 10 aoüt que
commence ä sonner le glas de leurs Souveraines Excellences.

C'est en 1798 qu'il s'acheve lors de l'invasion francaise,
appelee par La Harpe, cinq Vaudois et quinze Fribourgeois.
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